
Adhésion - Cotisation 2026
Membres associés 
INFORMATIONSGENERALES : 

Groupement des Organismes Employeurs de l’Economie Sociale
40 Avenue du Petit Parc–94 300 VINCENNES 

Tél : 06.81.07.55.86 Mail:communication@goees.fr 

Nom de la structure : 

Adresse postale : 

Siret : 

Nom du représentant de la structure au GOEES :

Téléphone : 

Naf : 

Mail : 

Nom du responsable de la formation professionnelle : 

Téléphone : Mail : 

Nom du responsable de la restauration collective : 

Téléphone : Mail : 

Nombre de restaurants : Nombre de convives : 

Secteur d’activité : 

 

ADHESION FORFAITAIRE 2026 

Adhésion fixe forfaitaire d’un montant de 300 € au titre de votre adhésion au Groupement des 
Organismes Employeurs de l’Economie Sociale en tant que membre associé. 

Nous vous remercions de vous acquitter de cette cotisation par chèque à l’ordre du GOEES à 
l’adresse suivante : GOEES – 40 Avenue du Petit Parc – 94 300 VINCENNES 

ou par virement via le relevé d’identité bancaire suivant : 


